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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Session ordinaire – Séance du 30 AVRIL 2026

Délibération n° 2026_015
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L'ETAT RELATIVE À L'ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
ALT 2026  – DÉLIBÉRATION

Vu la délibération du Conseil d’Administration N° 2021-58 du 19 octobre 2021, autorisant le recours 
aux formes de délibérations collégiales à distance,

Le Conseil  d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Mérignac dûment 
convoqué le 24 avril 2026 par Monsieur Thierry TRIJOULET, Président du CCAS, s'est assemblé sous 
la présidence de Monsieur Thierry TRIJOULET, Président.

Nombre de membres en exercice : 17

 PRÉSENT  S  : 15

Mesdames, Messieurs : Thierry TRIJOULET, Emilie MARCHES, Véronique TREZEGUET, Marie-Ange 
CHAUSSOY, Alessandro DI SOMMA, Isabelle THIRIET, Hervé PARRA, Alain LAMAISON, Dominique 
MOTARD, Christine MALKIEL, Denis ABRAND, Michèle BOURGEON, Fabienne JOUVET,  
Aurelie DOULUT, Jean-Michel CHERONNET.

 EXCUSÉ  S  : 2

Mesdames, Messieurs : Patrice LASSALLE-BAREILLES (Procuration à Thierry TRIJOULET), Bernard 
CELIN (Procuration à Michèle BOURGEON).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Denis ABRAND

Monsieur Thierry TRIJOULET, Président du CCAS, rappelle aux membres du Conseil d’Administration 
que face à la pénurie de solutions d’hébergement temporaire sur le territoire, aux parcours résidentiels 
complexes et  au manque de réponses adaptées,  le CCAS a ouvert  depuis 2018,  des logements 
temporaires, en utilisant le patrimoine de la Ville et en développant un partenariat avec les bailleurs 
sociaux.

Le dispositif  d’Aide au Logement Temporaire (ALT) a pour mission l’accueil  à titre temporaire des 
personnes  sans  logement  et  particulièrement  celles  qui  ne  peuvent  avoir  accès  à  un  logement 
autonome. Cette possibilité d’hébergement temporaire est destinée aux personnes se retrouvant dans 
une situation précaire  ou nécessitant  une prise en charge et  un accompagnement  social  afin  de 
permettre l’amélioration de leur situation. Le dispositif  ALT correspond ainsi  à une étape dans un 
parcours d’insertion et ne constitue pas une fin en soi.

Ce  dispositif  s’adresse  à  des  ménages  défavorisés  visés  dans  le  cadre  du  PDALHPD  (Plan 
Départemental d’Action pour l’Hébergement et le Logement des Personnes Défavorisées), notamment 
ceux orientés par le SIAO (Service Intégré d’Accueil et d’Orientation) à savoir :

 Les ménages privés de logement ou menacés de l’être et en situation de précarité,
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dont la situation nécessite une réponse en urgence et notamment des femmes victimes de
violence, justifiant de ressources, ou en attente de ressources de manière certaine,
en situation régulière.

L’action repose sur un agrément pour 16 logements et une demande d’extension vient d’être faite pour
un dix-septième logement. 

Actuellement, le CCAS dispose de : 

 5 logements de type 3 (Bailleur Gironde Habitat)
 1 logement de type 2 (Bailleur Gironde Habitat)
 5 logements de type 4 (Bailleur Ville de Mérignac)
 2 logements de type 3 (Bailleur Aquitanis)
 1 logement de type 3 (Bailleur Domofrance)
 1 logement de type 3 (Bailleur Mésolia)
 1 logement de type 1 (Bailleur Gironde Habitat)

 
L’accompagnement social vise à favoriser l’accès aux droits, établir un diagnostic social quant à la
capacité à s’inscrire dans un projet logement avec un accompagnement spécifique dans le champ de
l’insertion durable par le logement.

Sur l’année 2025,  le dispositif a hébergé 24 adultes et 28 enfants, ainsi que 2 enfants en droit de
visite. 

Le financement de l’État porte sur les conditions de l’hébergement temporaire pour l’ensemble des
logements et une partie de l’accueil social mis en œuvre. Pour 2026, la subvention sollicitée est de
57 997,96 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide de :

- solliciter auprès de l’Etat  la subvention 2026 relative à l’accompagnement social,

- signer tous les documents contractuels nécessaires à la réalisation de ce dispositif.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Par 17 voix Pour 

Pour extrait certifié conforme
Fait à Mérignac, le 30 avril 2026

Denis ABRAND
Secrétaire de séance

Thierry     TRIJOULET
Président

Le Président du CCAS certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise
en Préfecture et publiée sur le site Internet de la Ville.

Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.
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